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AIIH/;TÉ ."<J. 240 fIn{(WÙUlIJ l'ouverture et le (O!1rtÙ/IIHe

meul d'/!,'('o/es I}rivét>,,,. de /a il/ùHiun C(fthfJlifJUf~. 

Le Gou verne ur des Colonies, 

Chevalier fie la Légion d'Honneur, 

Cornrnist'aire de lA République, 

Vu Je tl~cret du z:l Mar5 1921 tlèlerminant les attributions 
et les pou\'oîrs du Commissaire de la Uêpublique au 'roga. 

Vn l'arrêté ,lu 4 SeptemhTe 1922 organi.",]t J'Enseigne
ment oUidel au~ Togo: 

Vu llarrèté du 27 Septembre \922 réglementant l'Ensei
gnement prive au Togo; 

Vu la' ilemandc de:M. If' Vicaire Apostolique du Togo et 

l'nvis du CornmnndHnt de CerfJe de Lomé;", 
Sur la propo~ition du Chef de Serv.ice dre l'Enspignem~nt 

AlŒI~TE : 

AIlTICLR PalunER, ~ Sont autorl~és l'ouverture et le fonc
tionnement des écoles privées suivantes ùe la Mis~ioll Cathq
lique ,lu Togo da"s le Cercle de Lomé: 

t" --- à Vii, un'e cla,ssé, UJOniteur 

la· fi Dalavé 

3" -' à Hllvé 

4'" - à A,'edze 
~Q ~ à Gati 

André Ko,l (togolais) 

Amlré TOKPA 

Jos,eph LOGOVl 

Jeau MBNSAR. 

Albert HonuRTo 

ARl'lCLll 2. ~.--. Ces écoles fouctionueront conformément 
aux articles 4, 1), li et 7 ùe l'arrêté du 27 Sepl<:mbre 1922. 

ARTICLE 3. l.,Je Chef du·'Service de l'En~eignetnent et le 
Commandant (le Cercle dt' Lomé l'iont chargés de l'exécution 
du 'Présent arrêté qui sera enregistré et communiqué par
tout oÎl besoin Rel'Ù; 

.Lomé, le 18 Octobre 1924. 

RO;\;NllCARRÈRE 

ÂRH/~T/~ ,Va. 2H {i,mnl le "'!efficicnl f!1'plicable aux 
ta.'ce!i te lé,q1"1l1JIn'fjues. 

Le Gouverneur fles Colonies 


Cheyalier de la Légion d'Honneur 


Commissaire de la HèpubHqu\', 


". Vu fH tJécrel ~lu 2:1 Mars (9'2J déteJ'mînant les attributioof: 

at les pouvoirs (tu Commissaire ite la Répuj,lique au Togo. 

Yu l'arrèté ùu 1::; OefoL1't~ 192J lixuot le:;; C'oeHidents il 
apvliquer llUX taxes iélé~r~J)hi'JUf'S iuternati"males; 

Yu l{' câblop;ramrne circulah'e W/4 en date flu 17 Octo
bre 1924: 

~11l' lu pl'uposilÎufl dn Chef du Service dl'5' P. r. T, 

ARltÈTl> : 

AUICl.li PlIiHIlEJIt. ~,- Le roeIficienl trois virgule soixante 
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dix est npplicable à, compter de ce jour au régime intel'na~ 

tional; le coefficient un virgule quatre ytngt l'este applica
bIt" au régime lélègraphiqlle franco~colonial et inlercolonial. 

ARTICLE 2;, ~ Le présent arrPté sera enregistré, commu
niqué et. publi~ partout où hesoin sera. 

Lomé, le 2() Octobre 1924. 

BON~ECARH.ÈRE 
• 

LIRR/~'ïï;' Nu. :JiS autm'isaltl la ('~i!a{ion à Lomé (tune 
ÂJU,Of'Ùttitm COfipémlivt: a!lI'ù·()/r. 

Le Gouverneur de. Colonies, 


Chevalier de la Légion illHonneur, 


Commissaire de la République, 


Vli le décrel du 23 ~Iars 1921 déterminant 1.. a\trlbutionl 
et les pouvoirs du CommÎlIsRÎre de la République au Togo. 

Vu le procèl - verbal en dale du 18 Septembre 1924 de 
l'Assemblée prépuratojre réunie en vue de procéder à la 
création de .1' Association -Coopérative Agricole du Cercle de 
Lomé et ii l'élection lles Membres de son Bureau Directeur; 

Vn lee statuts de cette Association et attendu' qu'ils né 
contiennent aucune disposition contraire à l'ordre public ni 
aux prescriptions Ôef. règlements d'AdruistraHon ou de po
lice en vigueur dans le Territoire du Togo placp SOll~ le 
mandat de la France; 

Vu l'élection, t'TI conformité îles urlieles 8 et 20 ùes 
stalut~, 

de M.:\!. Théophile T ....LOE 

Félicio dt. SOUlA 

J. Amate ATA.n 

Augustino da Souzt.. 

en qunlité de Président, Vice-Président. SecJ'éttiire et Tré
sorier 9-e l'Association Coopérative Agricole du Cercle de 
Lomé; 

Vu l'avis de fAdmlnîslrateur Commandnnt ,le Cerdp rla 
Lom.é; 

ARRÈT~: 

AltTtCLl! PRfl!tfJBR. Est Hutorlf.lée lit création à I.lomé de 
]!Assoeiatiün Coopérative Agri('ole de Lom~. 

ARtICLE 2. L'A:.:sociat.ion }wurra f-tre d\ssoutp, le cas 
échéant. pal' nrrèté <Iv Commissair€ de ln Répubiîque, soit 
par mesure d'ordre puhlie, i'oit pour vÎolntion de statuts. 

AI;lTICLE :J, - Le vréio>€ut arrêté, ,~Na f'llrf'!..>;istré, puhnê et 
commlliliqué partout où hesoin 'Fera. 

Lnm0.. le "2ti- Octohre 1924. 

Bœ':'ŒCARRÈRE. 
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